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Le 1er  août  03,  était  votée  par  le  Parlement  la  Loi
d’Orientation  et  de  Programmation  pour  la  Ville  et  la

Rénovation  Urbaine  (LOPRVU)  présentée  par  M.  Jean-LLouis
BORLOO,  Ministre  délégué  à  la  Ville  et  à  la  Rénovation  Urbaine.

Le  25  septembre  03,  M.  Claude  LANVERS,  adjoint  à  la  Déléguée
Interministérielle  à  la  Ville  (DIV)  était  à  Agen  pour  commenter
l’esprit  de  ce  texte  législatif  devant  un  auditoire  interrégional,
composé  de  près  de  300  aquitains  et  midi-ppyrénéens  engagés
dans  des  démarches  de  Rénovation  Urbaine.

Avant  la  parution  de  l’ensemble  de  ses  décrets  d’application,
Ressources  &  Territoires et Pays  et  Quartiers  d’Aquitaine,  cent-
res  de  ressources  régionaux  à  l’initiative  de  cette  journée,  vous
proposent  de  revenir,  un  peu  par  flashs,  sur  les  principes  et  les
orientations  de  cette  loi,  dont  «le  sujet  n’est  ni  la  procédure,  ni
les  financements,  mais  le  projet  que  l’on  poursuit  ensemble  sur
notre  territoire»,  dixit  Claude  LANVERS.  La  LOPVRU  est,  avant
tout,  «un  levier  pour  remobiliser  les  contrats  de  ville  et  les  GPV,
pour  leur  donner  plus  d'ambition».  

☼ Le Titre I est consa-

cré à la Rénovation Urbaine.

Le Chap.  I établit le principe
de «réduction des inégalités
dans les Zones Urbaines
Sensibles» et instaure la créa-
tion d’un Observatoire natio-
nal des ZUS.

Le Chap.  II est consacré au
«Programme National de
Rénovation Urbaine».

Le Chap.  III prévoit la créa-
tion de l’Agence nationale
pour la Rénovation Urbaine.

Le Chap.IV énumère une
série de dispositions relatives
à la sécurité dans les copro-
priétés en difficulté.

☼☼ Le Titre II porte sur

le «développement écono-
mique des quartiers prioritai-
res» avec la création de 41
nouvelles ZFU. 

☼☼ Le Titre III consacre

la «procédure de rétablisse-
ment personnel».

☼☼ Le Titre IV constitue

une série de dispositions
diverses dont notamment la
nouvelle répartition du capital
des SA.hlmLLa LOPVRU ouvre une ère nouvelle,

qui ne se limite pas à la reconstruc-
tion démolition des cités.               
C'est, selon Claude Lanvers , «un retour-
nement des principes et des méthodes»
de la politique de la ville qui est recher-

ché, afin de tendre «vers plus d'efficacité». 

Ainsi, cette loi, votée dans «une ambiance consensuelle», inter-
pelle les acteurs locaux sur leur capacité «à piloter les program-
mes par objectifs», ce qui sous entend :

☼ Primo, que chacun identifie «et fasse bien ce qu'il peut faire
quand il peut le faire». Ainsi, l'Etat devrait se concentrer sur
l'exercice de ses compétences, «en arrêtant de donner des
conseils sur des compétences assez largement décentralisées».

☼ Deusio, que les partenaires déterminent en suivant «ce qu'ils
peuvent faire ensemble».

« Il  faut  rendre
démocratique
l’évolution  de
ces  territoires »

Au service de cette méthode : les récentes dispositions de Loi,
comme l'observatoire national des ZUS et l'ouverture d'an-
nuels débats parlementaires sur l'évolution des quartiers. 

Cette ambition «démocratique», et «non technocratique»,
pousse à l'évaluation, notamment des moyens alloués aux ter-
ritoires prioritaires. «Sans évaluations, comment savoir dans
quel sens aller ?». Ce qui n'est, pour reprendre les propos de
Claude Lanvers, «ni un scoop, ni une idée nouvelle».

M. Claude LANVERS, DIV adjoint

8 La  LOPVRU  
en  ...  4  Titres

LL'Etat et ses partenaires regroupés
au sein de l'ANRU (Agence

nationale de rénovation urbaine)
financeront des  projets structu-
rants en profondeur». Etant admis

que ces projets seront «ceux que les collectivités locales vont
approuver». 

Le programme national de rénovation urbaine consacre une
logique ascendante, et non descendante à l'instar des années
60 avec «le bureau des ZUP». «On inverse» selon C. Lanvers.
Vous allez «demander de l'argent (sous entendu à l'ANRU)
pour faire ce que vous avez vraiment envie de faire». 

Peut-être de la démolition. Peut-être pas. 

A ce sujet, «des contradictions» persistent car «démolir en
période de crise du logement pose une question très difficile»,
même si ce «tabou» a été levé depuis quelques années par des
expériences réussies «de démolition, de résidentialisation, de
relogement et de reconstruction». 

A noter que les objectifs de la loi, les fameux 200 000  pour la
période 2004-2008, s'expliquent par la nature même de la loi,
qui, comme toutes les lois de programmation, «généralement
réservée au ministère de l'intérieur ou de la défense» définit
des objectifs quantitatifs. 

« Posez-vvous  la
question  de  ce  que
vous  voulez  faire »

Publication commune des Centres de ressources «politique de la Ville» midi-pyrénéen et aquitain - N° 1 - Mars 04

Crédit Photo : D
IV

/CC  JU
M

EA
U

L’un des décrets d’application
les plus attendus de la LOVRU
- rreellaattiiff  àà  llaa  ccrrééaattiioonn  ddee  ll’’AANNRRUU -
a été publié le 11 février
dernier. Il est présenté en
détail dans ce numéro de
Trait d’Union. 
Par ailleurs, nous vous signa-
lons également la parution du
ddééccrreett  nn°°22000044-118800  rreellaattiiff  àà  llaa
pprrooccéédduurree  ddee  ««rrééttaabblliisssseemmeenntt
ppeerrssoonnnneell»».
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LL'ANRU ne sera pas le «deus ex-machina de la politique de la
ville !».  Elle constitue «un outil externe», voulu et créé par

l'Etat, pour «mutualiser des crédits publics et privés» afin de finan-
cer des projets locaux .                                                               
Ce «mariage» entre les ministères de la ville et de l'équipe-

ment, l'Union économique et sociale du logement, les organismes sociaux pour l'habi-
tat, la CDC, la CGLS, permet : 

☼ de réunir des moyens «très supérieurs à ceux mobilisés jusqu'à présent». 
☼ de garantir les financements sur
plusieurs années avec des crédits qui
vont se fondre en une caisse unique. 

Cette innovation, «on ne savait pas
donner de la garantie aux tiers», avoue C.
Lanvers, permettra «de faire respirer les
projets locaux», de «monter des projets
ambitieux sur plusieurs années» car cha-
cun sait qu'il «faut du temps sur des
sujets aussi compliqués».

LLes décrets
d'applica-

tion de la LOP-
VRU relatifs à
l’organisation
et au fonc-

tionnement de l'ANRU devraient «for-
maliser» la procédure actuelle.        
A savoir :                                                              

☼ Les projets de rénovation urbaine sont élaborés par les collectivités locales et leurs
partenaires. «On est dans des logiques de territoires».   
☼ Ils sont transmis par le «Maire et/ou le Président de l'EPCI» au Préfet de départe-
ment, qui en lien avec la DDE, reste l'interlocuteur des collectivités. Ce «binôme sera le
représentant de l'ANRU».
☼ Le Préfet transmet après instruction, le dossier complété de son avis, à l’ANRU qui
décide de retenir ou pas le dossier.
☼ Le Comité d'engagement de l’ANRU valide définitivement le projet et les moyens qui
lui seront attribués après avoir écouté l'exposé du maire et/ou du président de l'EPCI
concerné. 

« L’ANRU  

va  servir  d’abord

de  banque  »

Pour éviter tout «effet de stockage et de course au guichet», les projets sélectionnés
seront des projets précis quant aux objectifs poursuivis («nous ne nous substituerons
pas aux compétences traditionnelles des collectivités»), aux modes de faire (maîtrise
d'ouvrage et maîtrise d'œuvre) et au calendrier.  «Il faut que l'on sache sur 3 ans, ce que
vous souhaitez faire : démolir tant, par un tel et selon tel calendrier». 
Cette exigence «renvoie à la capacité des opérateurs à faire». 

LLes projets
p r é s e n t a -

bles à l'ANRU
sont a priori
situés en zones
urbaines sensibles - ZUS (définies par
les décrets de décembre 1996 d'appli-
cation de la Loi du Pacte de relance
pour la ville). Cependant, et à la marge,
quelques dossiers hors ZUS pourront
se glisser si «un vrai projet» existe sur
«ces quartiers aux caractéristiques
comparables». Ils devront, pour ce
faire, obtenir «l'accord du Ministre de
la Ville et de la rénovation urbaine et
du Ministre du Logement». L'Etat se
place ici davantage «dans une logique
de délabellisation», que de réouvertu-
re de la liste des 751 ZUS. 

Outre ce critère territorial, d'autres
s'affinent. On apprend ainsi, que : 

☼«Les dossiers ne seront pas retenus si le partenariat local financier n'est pas suffisant».
☼L'ingéniérie, «la capacité à piloter l'ensemble», devra être clairement explicitée. 

Dans la mesure où l'Agence permettra «d'avoir tous les financements au même
moment», il faudra se préparer à ce que, localement, «tout avance en même temps». 

Merci  à  Claude  Lanvers  pour  la  clarté  et  la  vitalité  de  son  exposé,  qui  a  facilité  notre  com-
préhension  d’un  système  qui  n’était,  le  25  septembre,  «pas  encore  complètement  calé».
De  la  même  manière,  nous  remercions  sincérement  la  ville  et  la  communauté  d’agglo-
mération  d’Agen,  ainsi  que  l’Université  d’Agen,  sans  lesquelles  cette  journée  n’aurait
pas  eu  la  même  coloration.

«« TTrraavvaaiilllleezz  ssuurr

ddeess  pprroojjeettss  

ooppéérraattiioonnnneellss  eett  

pplluurriiaannnnuueellss »»

« Le  champ  est

ouvert  au-ddelà

des  ZUS »

Lesquelles  se  sentent,  tantôt  à  l'étroit  dans  des  contrats
de  Ville  intercommunaux  (alors  que  «c'est  souvent  au

niveau  de  la  ville  centre  que  l'on  a  le  plus  de  problèmes»
remarque  un  participant),  tantôt  à  l'écart  des  futurs  choix  de
l'ANRU.  «Que  pèsera  notre  projet,  quand  il  arrivera  à  Paris
au  même  moment  que  d'autres  projets  en  GPV  ?»  interroge
ce  même  participant.  Face  à  des  enjeux  difficilement  com-
parables,  «comment  se  fera  le  choix  ?».  
A  priori  personne  ne  sera  exclu.  Les  «villes  moyennes  qui
ont  des  problèmes  et  qui  manquent  de  ressources  pour  les
traiter»  posent  aussi  des  «questions  à  résoudre»  selon
Claude  Lanvers,  qui  considère  l'ANRU  comme  «une  chance
pour  une  ville  moyenne  de  se  faire  entendre».

Sachant  qu'il  existe  ici  et  là,  notamment  en
Aquitaine,  des  tableaux  de  suivi  des  contrats  de

ville,  «quelle  sera  la  valeur  ajoutée  de  ce  nouvel  outil
national  ?»  se  demande  une  des  participantes.  
Claude  Lanvers  informe  la  salle  que  la  future  équipe
chargée  de  l'animation  de  l'observatoire  national  des
ZUS,  sera  missionnée  pour  «faire  le  tour»  des  initiati-
ves  locales  afin  «d'en  retenir  la  quintessence  métho-
dologique».  «Il  faut  repartir  de  ce  qui  est  fait»,  pour
trouver  une  nécessaire  subsidiarité  avec  les  initiatives
locales,  selon  une  vraisemblable  logique  «de  réseau».  

Ù« Quelles  articulations  entre  l’observatoire    
national  et  les  outils  locaux ? »

Face  à  cette  question,  Claude  Lanvers  précise  que  «les
maîtres  d'ouvrage  du  projet  social»  restent  «les  col-

lectivités  qui  présenteront  un  projet  urbain  à  l'Agence»  ;
sachant  que  celle-cci  sera  attentive  aux  conditions  de
mises  en  œuvre  de  la  gestion  urbaine  de  proximité  et
du  relogement  des  populations.  «Nous  ne  sommes  pas
là  que  pour  démolir  …  qu'il  y  ait  ou  non  des  gens  à  l'inté-
rieur  !».  
Une  autre  interrogation  concernant  les  probables  déca-
lages  entre  le  temps  de  la  participation  des  habitants  et
«l'urgence»  des  procédures,  renvoie,  un  peu  sur  le
même  registre  et  toujours  selon  Claude  Lanvers,  «à  l'or-
ganisation  du  pouvoir  local».  Lequel  s'interroge  depuis
longtemps,  avec  plus  ou  moins  de  force,  sur  ses  capa-
cités  à    «faire  participer  plus  largement  les  habitants  à
la  vie  démocratique  de  la  ville».  Question  qui  dépasse
le  strict  cadre  de  la  rénovation  urbaine  …  

Ù« Quel  avenir  pour  les  villes  moyennes ??  »

Ù« Comment  une  banque  peut-eelle  juger              
un  projet  social    ??  »

endirect
de la salle ...

Ù« Quelles  articulations  avec  les  GPV ? »

Face  aux  inquiétudes  de  la  salle,  du  type  :  «allons-nnous
aller  au  bout  de  la  logique  des  GPV  ?  Quelle  sera  la

place  des  instances  locales,  dont  la  mise  en  œuvre  n'a
pas  toujours  été  facile  ?  La  centralisation  des  crédits  va-tt-
elle  allonger  le  versement  des  crédits  ?»,  Claude  Lanvers
joue  volontiers  la  carte  de  la  continuité.  

«Les  GPV  ont  été  un  laboratoire»  dont  personne  n'envisa-
ge  aujourd'hui  la  «remise  en  cause».  Au  contraire.  Ils  for-
ment  cette  «avant-ggarde»  susceptible  de  profiter  au  plus
vite  de  l'Agence,  pour  «aller  plus  loin  et  accélérer,  si
nécessaire,  les  projets».



SSOONNPPRRÉÉSSIIDDEENNTTEETTSSOONNDDIIRREECCTTEEUURRGGÉÉNNÉÉRRAALL
Le  conseil  d'administration  se  réunit  au  moins  deux  fois  par  an, sur convo-

cation de son président, qui fixe l'ordre du jour.

Il est réuni de plein droit à la demande écrite d’un tiers de ses membres ou à celle du
ministre de tutelle, sur les points de l’ordre du jour déterminés par eux, dans le délai d’un
mois suivant la demande.

L’ordre du jour est porté à la connaissance des membres du conseil d’administration
au moins dix jours avant la réunion.

Le  conseil  d'administration  ne  peut  valablement  délibérer  que  si  la  moitié  au  moins  de
ses  membres  sont  présents. Si ce quorum n'est pas atteint, le conseil est convoqué à nou-
veau sur le même ordre du jour ; il délibère alors quel que soit le nombre des membres
présents.

Les délibérations sont prises à la majorité des voix des membres présents. En cas de
partage égal des voix, la voix du président est prépondérante.

Le directeur général de l'agence, le contrôleur d'Etat et l'agent comptable assistent aux
séances du conseil d'administration avec voix consultative.

Le conseil d'administration entend le ministre de tutelle à sa demande.
Le conseil d'administration ou son président peut également inviter à assister à tout ou

partie de ses réunions toute personne qu'il souhaite entendre.

Le  conseil  d'administration  règle  par  ses  délibérations  les  affaires  de  l'éta-

blissement.  Il  exerce  notamment  les  attributions  suivantes  :

1° Il arrête l'organisation générale de

l'agence et approuve les conventions néces-
saires à son fonctionnement, notamment cel-
les prévues à l'article 14. Il approuve le règle-
ment du personnel et fixe la liste des emplois

de direction.
2° Il approuve les conventions passées

avec l'Union d'économie sociale du logement
et la Caisse des dépôts et consignations
fixant le montant annuel et les modalités de
leur participation au financement du pro-
gramme national pluriannuel de rénovation
urbaine.

3° Il vote l'état prévisionnel des recettes et

des dépenses, et ses modifications. Il
approuve le compte financier et décide de
l'affectation des résultats. Il adopte le règle-
ment comptable et financier.

4° Il adopte la charte prévue au troisième

alinéa de l'article 10 de la loi du 1er août 2003

susvisée.

5°  Il fixe les programmes pluriannuels et

annuels d'action de l'agence pour la réalisa-
tion des objectifs du programme national de
rénovation urbaine.

6° Il  établit le règlement général de  l'a-

gence, arrête son règlement intérieur ainsi
que celui du comité d'engagement.

7° Il approuve les conventions plurian-

nuelles mentionnées au premier alinéa de
l'article 10 de la loi du 1er août 2003 susvisée,
après avoir recueilli l'avis du comité d'enga-
gement.

8° Il se prononce sur les demandes de mis-

sions de maîtrise d'ouvrage faites à l'agence
et approuve les conventions qui en résultent.

9° Il autorise les emprunts, dans les limites

d'un plafond fixé par décret, conformément à
l'article 12 de la loi du 1er août 2003 susvisée.

10° Il approuve les transactions.

11° Il délibère sur le rapport annuel d'activité.

Le  conseil  d'administration  peut,  dans  les  conditions  qu'il  détermine,  déléguer  au  direc-

teur  général  de  l'agence  tout  ou  partie  de  ses  attributions,  à  l'exception  de  celles  prévues
aux  1°,  3°,  4°,  5°,  6°,  8°,  9°  et  11°.

AArticle  55

LE décret
d’application

LL’actualité  législative  vient  à  propos  pour  qui  sait  attendre  !  C’est  ainsi  que  le  11  février  dernier,  le  décret  relatif  à  la  création  de  l’agence  nationale  pour  la  rénovation  urbaine,  a  été
publié  au  JO.  Bien  que  ce  texte  d’application  ne  lève  toutes  les  «incertitudes  de  mise  en  oeuvre»  -  expectative  habituelle  d’une  nouvelle  loi  -  ,  il  corrobore,  ou  du  moins  précise,

un  certain  nombre  de  points  évoqués  par  M.  LANVERS  à  Agen.  La  présentation  sélective  ci-aaprès  (dans  le  sens  où  seuls  les  «articles  pratiques»  ont  été  retenus)  découpe  le  décret
selon  huits  points  organisationnels.  Premier  point  d’éclaircissemnent  :  Comment  fonctionne l’ANRU  ?

de  l’ANRU

Le  directeur  général est nommé par décret sur proposition du ministre char-

gé de la politique de la ville.
Le directeur général assure la gestion de l'agence, il la représente en justice et dans

tous les actes de la vie civile. Il est ordonnateur des recettes et des dépenses de l'agence.
Il recrute le personnel et a autorité sur lui.

Sur délégation du conseil d'administration et dans les conditions déterminées par celui-
ci, il transige et conclut les conventions nécessaires au fonctionnement de l'agence et les
conventions pluriannuelles.

Il prépare les séances du comité d'engagement et du conseil d'administration.     
Il assure l'exécution des délibérations du conseil et lui rend compte, à chaque réunion,

de l'activité de l'agence, et notamment des décisions prises sur le fondement des déléga-
tions qu'il a reçues.

Il décide de l'attribution des subventions et peut déléguer ce pouvoir aux délégués de
l'agence dans le département.

Il ordonne le versement des subventions.
Il peut déléguer sa signature à des agents de l'établissement et aux délégués de l'a-

gence dans le département.
Il établit le rapport annuel d'activité, le soumet pour approbation au conseil d'adminis-

tration puis le communique au comité d'évaluation et de suivi et au ministre de tutelle.

AArticle  1111

Jusqu'à  la  première  réunion  du  conseil  d'administration, qui devra interve-
nir dans un délai de quatre mois à compter de la publication du présent décret, le direc-
teur général exerce les compétences dévolues à ce conseil ; il établit notamment un état
prévisionnel des recettes et des dépenses qui devient exécutoire après son visa par le
contrôleur d'Etat et est applicable jusqu'au vote d'un nouvel état prévisionnel des recet-
tes et des dépenses par le conseil d'administration.

SSOONNCCOONNSSEEIILLDD’’AADDMMIINNIISSTTRRAATTIIOONN

L'Agence  nationale  pour  la  rénovation  urbaine  est  administrée  par  un    conseil

de vingt-qquatre  membres qui  comprend  :

AArticle  22

1° Douze  représentants  de  l'Etat :

3quatre représentants du ministre chargé 
de la  politique de la ville ;

3deux représentants du ministre chargé 
du logement ;

3deux représentants du ministre chargé 
des finances ;

3un représentant du ministre de l'intérieur ;
3un représentant du ministre chargé des         

affaires sociales ;
3un représentant  du  ministre chargé 

du développement durable ;
3un représentant du ministre chargé de             

l'outre- mer.

2° Quatre  représentants  des  collectivités  

locales  et  de  leurs  groupements  :
3 un représentant des maires désigné par 

l'Association des maires de France ;
3 un  représentant  des présidents d'établisse-

ments publics de coopération intercommu- 
nale désigné par l'Association des commu-
nautés de France ;

3 un  représentant des  présidents de  conseils  
généraux désigné par l'Assemblée des dép- 
artements de France ;

3 un représentant des présidents de  conseils  
régionaux désigné par l'Association des  
régions de France.

3° Cinq  représentants  d'organismes  inter-

venant  dans  la  politique  du  logement  social  :
3 un représentant de l'Union nationale des     

fédérations d'organismes d'habitations          
à loyer modéré ;

3 deux représentants de l'Union d'économie  
sociale du logement ;

3 un représentant de la Caisse des dépôts 
et consignations ;

3 un représentant de l'Agence nationale 
pour l'amélioration de l'habitat.

4° Trois  personnalités  qualifiées  en  matière
de  politique  de  la  ville  :
Les membres du conseil d'administration ainsi
qu'un nombre égal de suppléants sont nom-
més pour une durée de cinq ans, renouvelable
une fois, par arrêté du ministre qu'ils repré-
sentent en ce qui concerne les représentants
de l'Etat et par arrêté du ministre chargé de la
politique de la ville pour les autres membres.

AArticle  1199

AArticle  44

L'établissement  public  dénommé  «  Agence  nationale  pour  la  rénovation    urbaine  »,      
créé  par  l'article    10    de  la  loi  du    1er    août    2003    susvisée,  est  placé    sous    la    tutelle  du    ministre  
chargé  de  la  politique  de  la  ville  qui  fixe  les  orientations  générales  de  son  action.

AArticle  11

Le  président  du  conseil  d'administration de  l'Agence  nationale  pour  la  réno-

vation    urbaine  est  choisi  parmi  les  membres  du  conseil  et  nommé  par  décret,  sur  proposition
du  ministre  chargé  de  la  politique  de  la  ville.

AArticle  33



Le  constat  de  l'absence  de  dispositif  local  apte  à  assurer  la  maîtrise  d'ou-
vrage  de  tout  ou  partie  de  projets  de  rénovation  urbaine  ne  peut  intervenir  qu'après  que
la  mission  de  maîtrise  d'ouvrage  a  fait  l'objet  de  la  procédure  de  publicité  ou  de  consul-
tation  applicable  ou  d'une  procédure  adaptée  à  ses  caractéristiques  propres.  Le  constat
est  effectué  par  le  conseil  municipal  ou  par  l'organe  délibérant  de  l'établissement  public
de  coopération  intercommunale.

Le  conseil  municipal  ou  l'organe  délibérant  de  l'établissement  public  de  coopération
intercommunale  sollicite  le  concours  de  l'Agence  nationale  pour  la  rénovation  urbaine  en
qualité  de  maître  d'ouvrage  pour  la  mission  qu'il  a  définie  ;  il  peut  également  la  solliciter
pour  mener  les  études  prévues  au  dernier  alinéa  de  l'article  2  de  la  loi  du  12  juillet  1985
susvisée  ou  pour  intervenir  comme  conducteur  d'opération  au  sens  de  l'article  6  de  la
même  loi.

Le  conseil  d'administration  se  prononce  sur  la  demande  ainsi  faite  à  l'agence.  S'il  donne
son  accord,  le  caractère  exécutoire  de  la  délibération  est  subordonné  à  son  approbation
par  le  ministre  chargé  de  la  politique  de  la  ville  et  le  ministre  chargé  du  logement.

Les  missions  de  maîtrise  d'ouvrage  assurées  par  l'agence  font  l'objet  de  conventions
soumises  aux  dispositions  de  l'article  5  de  la  loi  du  12  juillet  1985  susvisée.  Chaque  mis-
sion  de  maîtrise  d'ouvrage  fait  l'objet  d'une  comptabilité  distincte.

L'agence  dispose  dans  le  département  d'un  délégué  territorial  nommé,  sur
proposition  du  préfet,  par  le  directeur  général  de  l'agence  parmi  les  personnels  de  l'Etat,
notamment  ceux  du  ministère  de  l'équipement,  en  service  dans  ce  département.

Le  délégué  territorial  assure  l'instruction  des  demandes  de  financement  et  des  dossiers
de  conventions  pluriannuelles  des  projets  de  rénovation  urbaine  et  transmet  ceux-cci  au
comité  d'engagement.  Sur  délégation  du  directeur  général,  il  signe  les  conventions  plu-
riannuelles.  Sur  délégation  de  pouvoir  du  directeur  général,  il  attribue  les  subventions
prévues  par  les  conventions  pluriannuelles,  compte  tenu  des  programmations  annuelles
qui  lui  sont  notifiées  par  le  directeur  général,  ainsi  que  les  subventions  dont  l'octroi  ne
donne  pas  lieu  à  convention,  dans  la  limite  des  crédits  disponibles.

Il  instruit,  conformément  au  règlement  général  de  l'agence,  les  demandes  de  versement
de  subvention  formulées  par  les  maîtres  d'ouvrage  et,  à  cette  fin,  contrôle  l'exécution  des
prestations.

Il  propose  au  directeur  général  le  versement  de  ces  subventions  et,  le  cas  échéant,  dans
les  cas  prévus  par  le  règlement  général,  leur  reversement.

Il  établit  chaque  année,  à  l'attention  du  directeur  général  de  l'agence,  un  rapport  rela-
tif  à  l'état  d'avancement  de  chaque  convention  pluriannuelle  signée  dans  le  département.

Le  directeur  général  de l'agence  peut  nommer,  sur  proposition  du  délégué  territorial,
un  ou  plusieurs  délégués  territoriaux  adjoints.

Le  délégué  territorial  peut  déléguer  ses  pouvoirs  et  sa  signature  aux  délégués  territo-
riaux  adjoints  et  aux  personnels  qui  apportent  leur  concours  à  l'agence.  [cf.art.14]

Le  règlement  général  de  l'agence  définit  les  modalités  et  les  conditions  d'attribu-

tion  des  concours  financiers  de  l'établissement.  Il  porte  notamment  sur  les  objets  suivants  :

AArticle  77

Le  règlement  général  de  l'agence  est  approuvé  par  le  ministre  chargé  de  la  politique  de
la  ville  et  publié  au  Journal  officiel  de  la  République  française.

3 il  précise,  conformément  aux  dispositions  de  l'article  10  de  la  loi  du  1er  août  
2003  susvisée,  la  nature  des  opérations  qui  peuvent  être  subventionnées  ;

3 il  détermine  les  conditions  de  recevabilité  des  dossiers  ;
3 il  indique  les  critères  d'appréciation  des  projets  ;
3 il  fixe  les  montants,  taux  et  modalités  d'attribution  des  subventions  accordées  

au  titre  du  deuxième  alinéa  de  l'article  14  de  la  loi  du  1er  août  2003  susvisée  ;
3 il  fixe  les  montants  de  subventions  ou  de  coût  des  opérations  en  dessous  desquels  l'octroi      

de  subventions  ne  donne  pas  lieu  à  convention  pluriannuelle.

Il est institué au sein de l'agence un comité d'engagement chargé d'exami-

ner les projets de rénovation urbaine présentés en vue de la conclusion de conventions
pluriannuelles et de préparer, par ses avis, les décisions du conseil d'administration sur
ces conventions.

Il est présidé par le directeur général de l'agence et composé des membres du conseil
d'administration, titulaires ou suppléants, suivants :
3 trois représentants du ministre chargé de la politique de la ville ;
3 un représentant du ministre chargé du logement ;
3 un représentant de l'Union nationale des fédérations d'organismes d'habitations à 

loyer modéré ;
3 deux représentants de l'Union d'économie sociale du logement ;
3 un représentant de la Caisse des dépôts et consignations. 

Ces membres sont désignés par le ministre ou l'organisme qu'ils représentent.

Le contrôleur d'Etat et l'agent comptable assistent aux séances avec voix consultative,
ainsi que, pour l'examen des projets qui les concernent, le représentant du ministre de
l'outre-mer au conseil d'administration de l'agence, le directeur général de la Caisse de
garantie du logement locatif social, le directeur général de l'Agence nationale pour l'amé-
lioration de l'habitat, le directeur général de l'Etablissement public d'aménagement et de
restructuration des espaces commerciaux et artisanaux ou leurs représentants.

Le règlement intérieur du comité d'engagement détermine les catégories de projets qui
sont soumis à son examen et fixe les modalités de son fonctionnement.

SSOONNCCOOMMIITTÉÉDD’’EENNGGAAGGEEMMEENNTT
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AArticle  1188

Il est créé, auprès du président du conseil d'administration de l'agence, un
comité d'évaluation et de suivi chargé d'apprécier la mise en oeuvre du programme natio-
nal de rénovation urbaine en rendant des avis chaque fois qu'il le juge utile ou à la deman-
de du président du conseil d'administration.

Il est composé, au plus, de quinze personnalités qualifiées, nommées par le ministre
chargé de la politique de la ville ; le directeur général de l'agence assiste aux séances du
comité avec voix consultative.

Son fonctionnement est régi par un règlement intérieur qu'il adopte dans les trois mois
suivant sa constitution.

Ses avis sont communiqués au conseil d'administration et au directeur général de
l'agence, ainsi qu'au ministre de tutelle.
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SSOONNCCOOMMIITTÉÉDD’’ÉÉVVAALLUUAATTIIOONNEETTDDEESSUUIIVVII

AArticle  88

3 participe avec le maire ou le président de l'établissement public de coopération 
intercommunale concerné aux comités de pilotage des projets ;

3 veille au bon déroulement de la concertation entre les différentes collectivités 
territoriales, leurs groupements et les bailleurs sociaux. Il veille à l'équité des 
participations financières proposées pour les projets de rénovation urbaine ;

3 s'assure de la cohérence des projets de rénovation urbaine avec l'ensemble 
des actions mises en oeuvre par l'Etat et par ses partenaires dans le cadre de la 
politique de la ville et de la politique de l'habitat.

Retrouvez  l’intégralité  du  décret  n°  2004-1123  du  9  février  2004        
relatif  à  l’Agence  nationale  pour  la  rénovation  urbaine,  et  bien      
d’autres  ressources  relatives  à  «la  Rénovation  Urbaine»  sur  :

hhttttpp::////ii..vviillllee..ggoouuvv..ffrr

Centre de ressources
midi-pyrénéen pour la

politique de la Ville

Centre de ressources
régional
sur le développement 
territorial     
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Le  préfet  de  département  est  responsable  du  programme  de  rénovation
urbaine  dans  le  département  et  assure  l'évaluation  et  le  suivi  social  local des conventions
passées avec les collectivités territoriales, les établissements publics de coopération
intercommunales compétents ou les organismes publics et privés qui assurent la maîtrise
d'ouvrage d'opérations de rénovation urbaine.

En qualité de responsable du programme national de rénovation urbaine dans le dépar-
tement et en coordination avec le préfet de région, le préfet :

En outre, il émet un avis sur les projets, notamment sur les aspects liés à l'habitat, l'ar-
chitecture et l'urbanisme, l'environnement, la mixité sociale, la sécurité, la gestion urbai-
ne de proximité. Il donne également un avis sur l'organisation de la maîtrise d'ouvrage et
la compétence des opérateurs.
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